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DINER D’INFORMATION AVEC LES PARLEMENTAIRES SUR LA LUTTE 
CONTRE LE TABAGISME AU CAMEROUN 

(Central Hôtel -Yaoundé- 10 Avril 2013) 

RAPPORT 

 

Dans le cadre de la campagne nationale en vue de l’adoption, la promulgation et la mise en 

œuvre d’une loi antitabac au Cameroun organisée par C3T avec le soutien de CTFK, un 

premier diner d’informations avec les parlementaires a été organisé le 10 avril 2013 au 

Central hôtel à Yaoundé par la C3T. L’activité a été organisée en partenariat avec le Réseau  

Africain pour la Promotion de la Démocratie et des Droits Humains (RAPDDH), association 

présidée par un député à l’Assemblée Nationale .Vingt-cinq parlementaires ont pris part à 

cette rencontre ainsi que le  Directeur de la Promotion de la Santé au Cameroun et de 

quelques membres de la Coalition. Deux temps forts ont structuré ce diner d’information : 

les interventions des personnes ressources et les échanges entre les invités. 

 

I. Les interventions des personnalités ressources 

 

Prenant la parole après le mot de bienvenue du Député Emah Etoundi, la présidente de la 

C3T commence par présenter la Coalition, un réseau d’environ vingt associations et 

d’individus qui ont en commun la vision d’un Cameroun sans décès et affections liées au 

tabagisme. 

 La suite de son intervention traite de la situation du tabac dans le monde, en Afrique et des 

données camerounaises. Elle informe aussi son auditoire sur les activités de l’industrie, cet 

adversaire qui fait preuve d’agressivité et d’ingéniosité pour contrer les politiques efficaces 

en matière de contrôle du tabac. 

Pour mieux illustrer les méfaits du tabagisme sur l’organisme humain, elle présente les 

composantes d’une cigarette en image en mettant en exergue les substances nocives 

qu’elle renferme. Ensuite elle a présenté une image représentant le corps du fumeur avec 

les différents organes atteints. 
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L'agenda de la soirée est ensuite annoncé ainsi que l'objectif de la rencontre  qui vise à 

obtenir le soutien des parlementaires, pour continuer à avancer vers une meilleure 

protection des populations des effets néfastes du tabagisme sur l’économie et la santé des 

camerounais, pour mieux mobiliser le soutien du public, persuader les principaux décideurs,  

lutter contre l'ingérence de l'industrie du tabac dans l'adoption et la mise en œuvre de 

législations et de politiques efficaces.  

Pour clore son propos, elle compte sur la grande détermination et le soutien des 

Parlementaires pour venir à bout de ce fléau. 

Le Directeur de la Promotion de la Santé (DPS) prend ensuite la parole. Dans son propos , ce 

dernier rappelle les dangers causés par la consommation du tabac, les différentes 

pathologies liés au tabac ainsi que les conséquences de ce fléau sur les ménages et dans la 

société. Il présente ensuite une liste de cultures de substitution possible comme des 

pommes de terre. Il invite  les parlementaires à participer à l’effort de sensibilisation sur les 

méfaits du tabagisme auprès de leur électorat. Toutefois l’objectif principal est d'œuvrer 

pour l'adoption d’une loi antitabac dans notre pays. 

La soirée continue avec la projection commentée sur l'état de la mise en œuvre de la CCLAT 

au Cameroun par M. Pascal AWONO, Secrétaire Permanent du Comité National de Lutte 

Contre la Drogue au Ministère de la Santé Publique. 

Dans sa présentation, il présente les objectifs de ce texte juridique en insistant sur les 

différentes activités menées par les Organisations de la Société Civile et plus précisément la 

C3T dans le sens de l'application de cette convention. Dans les différents axes stratégiques 

de la CCLAT, il cite l'exigence d'une législation anti tabac forte, la loi sur la publicité, 

l'augmentation des taxes sur le tabac, la reconversion des tabaculteurs, la prise en charge et 

le sevrage tabagique.  

Il ressort de cet exposé que le MINSANTE travaille pour la mise en œuvre de la CCLAT mais 

l’existence d’une loi antitabac permettra d’améliorer la situation actuelle. 

A la suite des différentes présentations, la soirée continue par un échange entre les 

différentes parties prenantes. 

 

II. Les échanges.  
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Cette phase est structurée par les questions, les contributions des Honorables et les 

éclaircissements apportés aux différentes interrogations par le Directeur de la Promotion de 

la Santé, les personnes ressources et d’autres invités. 

Les principaux sujets évoqués et quelques questions posées: 

- Quel est le véritable obstacle ? qu’est ce qui gêne puisque qu’il est prouvé que le 

tabac est nocif pour la santé ? 

- Le Ministère de la Santé devrait passer par voie réglementaire en attendant la 

voie législative parce qu’il y a urgence à protéger la santé, surtout celle de la 

jeunesse, par exemple en ce qui concerne la création des espaces non fumeurs ; 

- Lors des prochaines rencontres il faudrait présenter plus de détails sur l’avant 

projet de loi pour que les parlementaires puissent mieux s'en imprégner ; 

-  Le Ministère de la Santé Publique doit investir dans la communication pour 

sensibiliser la population sur les dangers du tabac surtout avec des éléments 

visuels comme des spots télévisuels ; 

-  Si le gouvernement ne présente pas la loi au parlement, et vu l’urgence de sauver 

des vies, les parlementaires pourraient réclamer la loi de différentes manières, 

comme lors des questions au gouvernement ;  

- Les députés sont disposés à soutenir la coalition dans la campagne en cours. Ils  

promettent d'exprimer leur soutien  lors de la prochaine session à l’assemblée ; 

Les échanges se sont poursuivis pendant le diner. De nouveaux contacts ont été noués avec 

des députés pour le suivi. Nous avons pu constater une avancée  dans le plaidoyer mené 

depuis l’année dernière. En effet les arguments d’ordre économiques en faveur de la culture 

du tabac, ou des taxes payées par les industries à l’état, soulevés lors du premier diner n’ont 

plus été évoqués. 

A la fin du diner l’Honorable Emah remercie les invités et souligne la complexité du 

problème qui relève du politique et de l'administratif. Il exhorte ses collègues  Députés à 

œuvrer pour l'aboutissement du plaidoyer et par conséquent du triomphe de l'objectif de la 

promotion de la santé pour tous. Il demande à ses collègues de rester éveillé et de continuer 

la bataille, pour l’aboutissement du projet de loi antitabac.   

La rencontre prend fin par la distribution de supports de plaidoyer bien appréciés par les 

députés. 

 


